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La protection de
l'homme dans les
conflits armes

Nouveaux efforts de la
Croix-Rouge

Professeitr Hans Hang, President de
la Croix-Rouge suisse

Les regies du droit international
public, qui visent ä assurer la
sauvegarde et la protection de l'homme

en cas de conflits armes, sont
principalement contenues dans les
Conventions de La Haye de 1907

relatives ä la conduite de la guerre,
dans le Protocole de Geneve concer-
nant la prohibition de gaz asphyxiants,

toxiques ou similaires et de
moyens bacteriologiques, ainsi que
dans les quatre Conventions de
Geneve de 1949 sur l'amelioration du
sort des blesses, des malades et des
naufrages dans les forces armees en
campagne et sur mer, le traitement
des prisonniers de guerre et la
protection des personnes civiles. L'on
reconnait aujourd'hui que ce com-
plexe de normes du droit des gens ne
correspond plus entierement aux
conditions et aux besoins modernes
et qu'il convient par consequent de
poursuivre le developpement du
«droit humanitaire applicable dans
les conflits armes». II ne doit
cependant pas s'agir d'une refonte
des Conventions existantes, en particular

de Celles de Geneve de 1949

auxquelles 128 Etats sont actuelle-
ment parties, mais de les completer
par la conclusion de nouveaux
accords de droit humanitaire. Ce qui
a dejä ete atteint et a en general
fait ses preuves ne doit pas etre
remis en question; il faut en revanche

continuer de donner une grande
importance ä la diffusion des
Conventions existantes et ä leur application

effective.

Le Comite international de la
Croix-Rouge (CICR), ä Geneve, et les
Sociätes nationales de Croix-Rouge
se sont efforces, depuis la fondation
de la Croix-Rouge en 1863, de
developper le droit humanitaire.
C'est pour une large part ä leurs
efforts et ä leurs travaux preliminai-
res que l'on doit la conclusion des
Conventions de Geneve. Dans ce
domaine, la force de la Croix-Rouge
ne reside pas seulement dans son
caractere apolitique mais aussi dans
les experiences pratiques qu'elle ne

cesse de recueillir en apportant son
aide aux victimes de conflits armes.
Le CICR principalement, est predestine

ä la täche que represente le
developpement du droit humanitaire:
il est independant, neutre et impartial

et il allie l'idealisme necessaire ä

un realisme tout aussi necessaire.
En 1956, le CICR a fait un premier
grand effort en vue de developper le
droit humanitaire. II a publie un
«Projet de regies» qui visait ä limiter
les actes de guerre, les bombarde-
ments aeriens notamment, ä des
objectifs militaires, soit ä proteger la
population civile. La Conference
Internationale de la Croix-Rouge de
1957, ä Delhi, approuva en principe
le projet du CICR qui fut charge de
le soumettre aux Gouvernements
pour prise de position. Au cours des
annees qui suivirent, il s'avera
cependant que les Puissances, et les
plus grandes notamment, n'etaient
pas disposees ä accepter de nouvelles
obligations de droit humanitaire qui
leur imposeraient d'importantes
limitations dans le choix et l'emploi
des armes. L'echec du projet de
Delhi qui, ä l'epoque entravait vrai -

semblablement par trop les interets
vitaux des principales puissances, a

fortement freine pendant plusieurs
annees les efforts menes en vue de
developper le droit humanitaire.

Les Conferences internationales de
la Croix-Rouge de Vienne (1965) et
d'Istanbul (1969) prirent des resolutions

qui confirmerent une opinion
quasi unanime et traduisirent une
confiance nouvelle. Le CICR fut prie
d'intensifier ses travaux preliminai-
res en prevision de la creation d'un
nouveau droit, avec l'aide d'experts
de toutes les parties du monde. Les
efforts du CICR ne devaient pas se

limiter aux problemes de la sauvegarde

et de la protection de la
population civile en cas de grands
conflits internationaux, mais porter
egalement sur le renforcement de la
protection et de l'aide ä apporter aux
militaires et aux civils lors de

guerres internes, comme sur l'ame¬

lioration de la position juridique du
personnel sanitaire civil et des
organisations de protection civile. La
Conference d'Istanbul fixa un
programme de travail precis prevoyant
la convocation de conferences
d'experts, la soumission aux gouverne-
ments, pour prise de position, de
projets d'accords et enfin, en cas
reaction positive, la reunion d'une
ou de plusieurs conferences diplo-
matiques.
Fait nouveau et rejouissant: depuis
peu, les Nations JJnies s'interessent
elles aussi au developpement du droit
international humanitaire applicable
dans les conflits armes. Longtemps,
l'ONU employa ses forces ä prevenir
les conflits et ä maintenir la paix; eile
tendait aussi ä concretiser et ä re-
aliser les droits de l'homme, en temps
de paix principalement.

En 1966, l'Assemblee generale a

approuve deux Pactes internationaux

relatifs aux droits de l'homme
(qui ne sont pas encore entres en
vigueur), soit un Pacte relatif aux
droits civils et politiques et un autre
relatif aux droits economiques,
sociaux et culturels. Aujourd'hui,
l'ONU doit, eile aussi, reconnaitre le
fait que — malgre l'interdiction
d'employer la force dans les relations
internationales qui figure dans sa
Charte — des conflits armes ne
cessent de sevir et que le probleme
du «Respect des droits de l'homme
en periode de conflits armes» se pose
journellement avec acuite. Depuis
1968, l'Assemblee generale de l'ONU
a pris plusieurs resolutions impor-
tantes relatives ä ce cercle de
questions; conformement ä ces
resolutions, eile n'entend pas seulement
engager les Etats membres ä accor-
der toute leur attention ä l'applica-
tion et au developpement du droit
humanitaire, mais elle reconnait et
encourage les efforts de la Croix-
Rouge. II semble en outre qu'une
repartition de la täche se fera entre
l'ONU et la Croix-Rouge, en ce sens
que le developpement du droit
humanitaire visant ä limiter les actes 5



de guerre et ä adoucir le sort des
victimes des conflits serait principa-
lement considere comme etant l'af-
faire de la Croix-Rouge, tandis que
la question de la prohibition de
certaines armes trouverait une solution

dans le cadre de l'ONU.

L'annee 1971 devrait marquer une
etape importante dans le developpe-
ment du droit humanitaire. Sur
invitation du CICR, une Conference
d'experts gouvernementaux aura
lieu ä Geneve du 24 mai au 12 juin.
Elle sera appelee ä etudier une
abondante documentation preparee
avec grand soin par le Comite. Une
Conference d'experts du CICR et de
Societes nationales de la Croix-Rouge

s'est tenue ä La Haye du ler au
6 mars; eile traita de quelques questions

essentielles et notamment de
problemes interessant directement la
Croix-Rouge. Cette conference, ä

laquelle environ 40 pays etaient
representes, se deroula de maniere
tres positive et a renforce la volonte
du CICR d'atteindre des resultats
pratiques.

Dans le detail, il s'agit des projets
concrets suivants:

1. Sauvegarde et protection de la
population civile en cas de conflits
armes de tout genre, par la limitation,

en particulier, des actes de
guerre ä des objectifs militaires. A ce
propos, la question est posee de
savoir s'il faut accorder une protection

speciale aux organisations de
protection civile qui remplissent des
täches humanitaires. Pour la realisation

de ce projet, il sera necessaire
de creer un nouvel instrument de
droit international, probablement
independant des Conventions exis-
tantes.

2. Renforcement et extension de la
protection des blesses et des malades
lors de conflits armes de tout genre.
Le service sanitaire civil doit benefi-
cier de la meme protection que le
service sanitaire de l'Armee; lui

aussi doit etre signale par l'embleme
protecteur de la Croix-Rouge. Ce
projet pourrait etre realise au moyen
d'un protocole additionnel aux qua-
tre Conventions de Geneve de 1949.

3. Renforcement et extension de la
protection des victimes de conflits
non internationaux. La täche
premiere qui se pose ici consiste ä

caracteriser le conflit arme non
international et ä le differencier,
d'une part du conflit arme international,

d'autre part des simples etats
de trouble et de tension pouvant sur-
gir ä l'interieur d'un pays. Lorsque
le conflit interne prend un caractere
international — par suite, par exem-
ple, d'une intervention etrangere
armee ou du fait que la partie
insurgee commence de presenter les
caracteristiques de l'Etat — le droit
humanitaire devrait en principe etre
applique dans son ensemble. Si le
conflit conserve un caractere interne,
il faut appliquer pour le moins les
dispositions minimales de l'art. 3 des
quatre Conventions de Geneve de
1949. Comme celles-ci toutefois ne
suffisent pas, elles doivent etre
renforcees en ce qui concerne la
protection des blesses et des malades
(voir chiffre 2), le traitement des
prisonniers de guerre et des internes
civils, la protection de la population
civile et de personnes civiles en
general (voir egalement chiffre 1) et
l'intervention d'organisations
humanitaires comme le CICR. Le projet
visant ä ameliorer la protection et
l'aide en faveur des victimes de
conflits internes armes pourrait etre
realise par la conclusion d'un protocole

additionnel ä l'art. 3 des quatre
Conventions de Geneve.

La question doit etre examinee de
savoir si des regies speciales
devraient etre creees pour des etats
de troubles ou de tensions internes
n'atteignant pas le degre du conflit
arme. Le CICR recommande une
telle reglementation qui assurerait
aussi une protection aux detenus
politiques.

4. Definition du Statut juridique des
«guerilleros» qui appliquent une
methode speciale de lutte (la guerilla

petite guerre). Cette methode peut
etre employee aussi bien dans le
cadre de conflits armes internationaux

ou internes qu'en dehors de ce
cadre. La question qui se pose ici est
de savoir si les «guerilleros» (partisans,

combattants de la liberte)
peuvent etre tenus d'observer un
minimum de regies humanitaires et
si d'autre part, au cas ou ces regies
seraient tenues et oü d'autres conditions

seraient remplies, ces combattants

pourraient etre consideres et
traites comme prisonniers de guerre
lorsqu'ils tombent au pouvoir de l'ad-
versaire. En vue de trouver une solution

ä cette question, le CICR propose
la creation de «Regies-type minima»
et d'un protocole interpretatif de
l'art. 4 de la Ille Convention de
Geneve concernant le traitement des
prisonniers de guerre.

5. Examen des regies relatives au
comportement des combattants entre
eux et qui sont fixees en particulier
dans les Conventions de La Haye de
1907. Le CICR est d'avis que ces
regies qui visent ä eviter des
«souffrances inutiles» devraient etre
arretees, sous une forme adaptee ä

notre epoque, dans un nouvel instrument

de droit international qui
devrait egalement etre formellement
adopte par les nombreux Etats
nouveaux.
Le developpement du droit international

humanitaire represente une
grande täche qui doit etre accomplie
dans l'interet de l'homme et de
l'humanite, comme aussi dans
l'interet de la paix. La Suisse a ici un
röle central ä jouer, d'une part parce
que le CICR — une institution suisse
— se revele une fois de plus comme
promoteur du droit humanitaire,
d'autre part parce que le Conseil
federal s'est declare pret ä convo-
quer en Suisse une nouvelle conference

diplomatique, aussitöt que les
projets d'accord auront atteint un
degre de maturite süffisant.
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